
Décision 12-DCC-103 du 30 juillet 2012 
relative à la création d'une entreprise

commune regroupant les activités de

production et de commercialisation

d'alimentation animale d'InVivo, Euréa et Ucal

dans le centre de la France

Posted on:&nbsp 03 octobre 2012  |   Secteurs : 

AGRICULTURE / AGRO-ALIMENTAIRE

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Type d’opération Prise de contrôle

Partie notifiante InVivo Ucal Eurea

Dispositif(s) Autorisation

Décision de phase Phase 1

Décision simplifiée Non

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-de-controle-des-concentrations?field_sector=42


Entreprise(s) ou organisme(s) concerné(s)
Eurena

Lire

le texte intégral de la décision

235.64 Ko

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/commitments//12DCC103decision_version_publication.pdf

